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����  EDITORIAL 
 

Le contexte national, dont nous mesurons chaque jour les effets sur notre vie quotidienne, nous ramène aussi aux 
questions locales.  
 

Car l'ensemble des problèmes qui se posent au plan national, qu'ils s'agisse de la perte de pouvoir d'achat, du recul des 
droits sociaux, ou de la montée du mal être au travail, se pose également au sein de notre Collectivité. 
 

- le régime indemnitaire des Catégor ie C est toujours en souffrance, comme l'est également celui des AMT 
Cadres de santé ; 

- le nouveau système de notation favor ise l' individualisme et la " côte d'amour "  ;  
- des ratios d'avancement non satisfaisants ont été adoptés contre l'avis de 3 des 4 syndicats présents au CTP ;  
- les règles d'avancement négociées sont par fois affectées de " cor rectifs inexpliqués"  ;  
- des problèmes de santé peuvent signer  la fin de votre carr ière, voire votre " déclassement"  ;  
- votre service ou votre poste peut être déplacé sans " balisage"  quant à vos droits, vos conditions de travail, de 

restauration, de transpor t ;  
- les représentants du personnel sor tent le plus souvent des organismes par itaires découragés avec l' impression 

de n'être là que pour  valider  des décisions déjà pr ises ; 
- la Décentralisation tant décr iée poursuit localement son petit bonhomme de chemin via la Terr itor ialisation 

et l'externalisation de cer taines missions, avec, pour  le personnel, des conséquences sur  lesquelles nous 
n'obtenons pas les éclairages souhaités et ; 

- le mal être se développe dans un cer tain nombre de services. 
 
Le compte rendu du CTP ci-joint en est une bonne illustration et met en évidence les difficultés que nous rencontrons 

avec notre employeur. 
 
La Décentralisation a, sur le Conseil Général, des effets qui nécessitent une vigilance particulière sur les conditions de 

gestion du personnel et la prise en compte de la diversité des métiers maintenant présents au sein des services. 
 

Cela justifie que notre syndicat poursuive le travail engagé au cours de l'année passée en intensifiant ses efforts pour que 
de réelles négociations s'instaurent sur les points évoqués ci-dessus. 
 

Ces questions seront prises "à bras le corps" par notre Syndicat qui entend intensifier le travail engagé en restant : 
- une force de proposition ; 
- attentif aux problèmes collectifs ; 
- à l'écoute des difficultés individuelles. 

 
Le contexte de morosité ne doit pas servir d'alibi à l'immobilisme et au renoncement. 
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Le 6 novembre, la mobilisation des salar iés du Conseil Général sera déjà une 1ère réponse et un message à 
l'adresse de votre employeur . I l est très impor tant que vous vous expr imiez.  

� � � � � � � � � � � 	 � � � � �
 
����  C.T.P. DEPARTEMENTAL DE JUIN 
 
 Le C.T.P. Départemental ressemble à une occasion manquée. Nous avons échangé, certes et abordé un certain 
nombre de questions mais si toutes vos préoccupations n'ont pas été abordées, soyez sans regrets car la plupart des questions 
sont restées sans réponse. 
 

Concernant la situation des personnels ont été évoqués les recours aux personnels non titulaires, le nombre 
important de postes en attente à la DICSEJ (Collèges), et les blocages de mobilité pour les agents des collèges (hors collèges, 
hors département). Ces discussions sont restées au stade de la constatation. 

En matière de temps par tiel ; les représentants du personnel ont insisté sur la nécessité d'une compensation et 
d'une sensibilisation des chefs de service . Nous avons réitéré notre demande de création d'une équipe de volance. 

Sur la situation des personnels du RMI, il nous a été indiqué que le décret régularisant la situation de ces 
personnels ( avec possibilité d'intégration au Département ) est en cours de parution. 

Sur le Bilan social : la pyramide des ages témoigne d'un vieillissement ; beaucoup de départs en retraite sont à 
prévoir dans les 10 ans. 

 
Nous avons donc réitéré notre demande : 
- d'une véritable politique de prise en compte des problèmes de santé liés au vieillissement et aux métiers des agents 

nouvellement intégrés ( et non un examen au cas par cas). 
- et de même la prise en compte des besoins des agents plus jeunes appelés à être recrutés ; crèche, temps partiel 

notamment.  
 
Nous avons appris que la situation des agents dépar tementaux mis à disposition d'autres organismes va être 

revue en fin d'année. Mais la question est actuellement en cours d'étude. 
 

A la demande de renégociation des ratios d'avancement, il a été répondu que la question "n'était pas à l'ordre du 
jour". 
 

Sur la question de la territorialisation, il nous a été indiqué qu'un CTP aura lieu en septembre ; à notre demande il 
portera sur tous les services concernés (collèges, services sociaux, routes). Dans l'attente, pour le seul pole solidarités, il aura 
lieu le 19 septembre 2008.  
 

A la demande concernant les tickets restaurant et la comparaison effectuée avec d'autres départements il nous a été 
répondu que les agents ont des possibilités de restauration collectives en vertu de conventions passées avec des restaurants 
sociaux. Il n'y pas lieu d'en changer. 
 

Concernant la médecine préventive transférée au Légué (question de distance, de coût, de trajets et donc de 
pollution ou de temps selon le moyen de transport) : l'ancien local ne répondait pas aux conditions de confidentialité et 
l'éventualité d'un local sur le campus n'avait pas été envisagée… Il ne nous a pas été précisé si elle allait être examinée . 
 

La constatation d'un fort absentéisme pour raison de santé dans les collèges nous a conduit à rappeler notre 
demande d'un CHS spécifique. 
Notre demande de création de postes de catégorie B dans les collèges a reçu une réponse assez vague, plutôt négative et 
renvoyée à l'examen d'une situation d'ensemble dans un contexte de restrictions budgétaires. Nous avons rétorqué que le 
remplacement des futurs retraités par des agents plus jeunes permettrait de faire des économies et qu'il serait logique que les 
agents bloqués dans leurs collèges aient tout de même une perspective de carrière mais les choses en sont restées là. 
 

En revanche concernant la prise en compte de la pause méridienne dans le temps de travail pour les agents devant 
rester à leur poste il a été proposé de l'accorder à certains d'entre eux (les cuisiniers). Nous avons fait valoir que nous 
demandions l'application du code du travail à tous les agents qui remplissaient les conditions et pas seulement à certains 
d'entre eux.  
(Ce n'est pas dans nos habitudes de troquer l'octroi de privilèges illusoires à certains contre recul des droits collectifs). 
 

Autres points : 
- réorganisation de la Direction des finances : il nous a été indiqué que la réflexion n'est pas encore aboutie. Serait 

elle liée à la territorialisation ??? 



 

Syndicat des Personnels du Conseil Général des Côtes d'Armor  
6 Place du Général De Gaulle - 22000 Saint-Br ieuc 

Tél :02.96.62.63.67 – Fax : 02.96.62.27.97 - contact@force-ouvr iere-cg22.com 
Site internet, accessible via la page F.O. sur  le SPI  (rubr ique " à voir  aussi) ou au 

http://www.force-ouvriere-cg22.com 

3

- sur la question du 1er mai, coïncidant cette année avec la journée de pentecôte que pour laquelle l'intersyndicale 
n'avait pas obtenu de réponse. Il nous a été indiqué que la réponse est négative (nous l'avions d'ailleurs tous constaté sur notre 
feuille de congés). 

- concernant les incidences du coût de l'essence pour les personnels appelés à se déplacer avec leur véhicule 
personnel pour leurs besoins professionnels : il nous a été indiqué que les tarifs étaient bloqués par rapport aux tarifs des 
déclarations fiscales et que le Conseil Général ne peut pas abonder les remboursements. 

- concernant les problèmes de parkings à défaut d'une amélioration nous avons obtenu une explication : il nous a été 
confirmé que la Mairie de ST BRIEUC a récupéré 5O places de parking. A la demande de solution alternative, nous avons 
été renvoyés sur le parking de l'IUFM et l'aide aux transports en commun accordée par le Département. 
 

Concernant les Commissions DIT et DICSEJ les questions abordées étaient souvent les mêmes :  
 

- la question du paiement des heures supplémentaires : Certains différends ont été réglés dans les Collèges ; sur les 
routes les agents constatent que le non paiement des heures supplémentaires – dont certaines sont maintenant récupérées - a 
une incidence importante sur leur rémunération et que ces récupérations peuvent poser problème. 
 
- avancement : les agents transférés sont pour la plupart cantonnés dans les grades les plus bas .Leurs situations seront 
examinées à la CAP d'avancement de la filière technique , prévue octobre. 
 
- la question de la mobilité : la question était celle du blocage à la mobilité dans les Collèges et du coût de cette mobilité 
pour les agents des routes concernés par la modification d'organigramme des ATD . Pour l'instant aucune solution en vue 
dans l'un ou l'autre cas . 
 
La plupart des autres questions vues en Commissions ont été revues au CTP Départemental. 
Nous restons, bien sur, à votre disposition pour toutes précisions complémentaires. 
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����  ELECTIONS PROFESSIONNELLES AUX CAP ET CTP 

 
 Les élections des représentants du personnel aux CAP, CTP et CHS se dérouleront le jeudi 6 novembre 2008 pour le 
premier tour et le jeudi 11 décembre 2008 pour le second tour le cas échéant. Ces dates ont été fixées par l'arrêté ministériel 
paru au J.O. du 2 avril 2008� � �
 
 C'est l'occasion pour  ceux d'entre vous qui le souhaitent de par ticiper  à la défense de vos 
droits et de ceux de vos collègues au sein des organismes par itaires. 
 N'hésitez pas à prendre contact avec nous pour  figurer  sur  les listes que nous devons déposer 
avant le 25 Septembre – ou tout simplement pour  vous renseigner .  
 
 Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues et nous assurons une formation pour  les 
nouveaux élus. 
 
����  REFORME DE L 'ADMINISTATION DEPARTEMENTALE DE L 'ETAT 
 

Une Circulaire du Premier ministre en date du 7 juillet 2008 relative à l'organisation de l'administration 
départementale de l'Etat a été publiée pendant l'été.  

 
Cette circulaire qui entre dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques, renforce le poids des 

préfets de région et transforme les préfets de départements en sous préfets régionaux. Il n’y aura plus de lien direct entre les 
ministères et l’administration au plan départemental, l’organisation de cette dernière pouvant varier d’un département à 
l’autre. 

 
Les services départementaux de l'Etat sont réduits à la portion congrue. Pour l'Etat, le niveau départemental n'est 

plus pertinent ; la nouvelle organisation et privilégie une concentration au niveau régional. En clair, il s’agit de détricoter un 
peu plus l’organisation de l’Etat, de ses services déconcentrés et de l’ensemble des services républicains auxquels notre 
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organisation demeure foncièrement attachée, au moment même où nos concitoyens réaffirment leur attachement aux services 
publics de proximité. 

 
La révision générale des politiques publiques et la circulaire du Premier Ministre aux préfets du 7 juillet 2008 

s’ inscrivent pleinement et prioritairement dans le respect, d’ ici à 2012, des critères européens d’endettement public et de 
déficit budgétaire. 
 
 Leur objet est d'accentuer la réduction des effectifs et des moyens du Service Public : après les 22 000 emplois 
supprimés en 2008, ce sont 30627 emplois qui vont disparaître en 2009, et très certainement autant en 2010. 
 
 Conséquence inévitable : au niveau départemental, la présence du service public de proximité va fondre comme vont 
fondre les effectifs de la fonction publique d'Etat, service républicain par excellence, garant de l'égalité de traitement des 
citoyens sur l'ensemble du territoire national .  
 

����  LE G.I .P.A. OU " GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D'ACHAT"   
 

Le décret n°2008-539 du 6 juin, publié au J.O. du 7 juin 2008 instaure pour les fonctionnaires et agents publics non 
titulaires payés par référence expresse à un indice fonction publique une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir 
d’achat (GIPA) et abroge l’ indemnité de sommet de grade.  

 
Cette GIPA résulte d’une comparaison entre l’évolution du traitement indiciaire brut sur une période 4 ans et 

l’évolution de l’ indice des prix hors tabac en moyenne annuelle. Le traitement indiciaire brut pris en compte est celui 
correspondant à l’ indice majoré détenu au 31 décembre des deux années de comparaison. Sont exclus du calcul : le 
supplément familial de traitement, la NBI et les primes ainsi que les bonifications et indexations pour les personnels d’Outre 
mer. 
Pour la mise en œuvre en 2008, la période de référence est fixée du 31 décembre 2003 au 31 décembre 2007  Le montant de 
cette indemnité est égal à IM  détenu au 31.12.2003 x 52, 4933 - IM détenu au 31.12.07 x 54,3753. 
 

La différence constitue le montant de l’ indemnité GIPA si ce solde est positif. S’ il est négatif, il n’y a pas versement 
d’ indemnité.  
 

Ce texte fait suite à un accord signé en janvier dernier par CFDT, CFTC et CGC avec le gouvernement. FO a refusé 
de signer. En effet il s’agit d’une prétendue garantie de pouvoir d’achat car les effets de carrière ne doivent pas entrer en 
ligne de compte dans le maintien du pourvoir d’achat. De ce fait, il n’y a que les fonctionnaires au sommet de leur  grade 
et quelques fonctionnaires qui n’ont pas eu d’avancement à la durée minimum dans des échelons à 4 ans qui la percevront. 
 

 Seule l’augmentation de la valeur  du point d’ indice que nous revendiquons permet le maintien du pouvoir  
d’achat de tous. Le calcul du décret se fonde sur une augmentation de l’ indice des prix hors tabac de 6,8% entre 2003 et 
2008. Si la valeur du point avait augmenté de 6,8% - alors que l’évolution de la valeur annuelle moyenne du point utilisée 
dans le calcul montre qu’elle n’a été que de 3,58% - tous auraient bénéficié d’une augmentation de traitement et pas 
seulement ceux qui ont en sommet de grade. 
 

 Enfin il s’agit d’une indemnité pour laquelle il n’y a pas de cotisations versées à la CNRACL, à la différence des 
hausses de traitement. Il s’agit donc délibérément de limiter les ressources de notre caisse de retraite pour nous dire après 
qu’elle et en difficultés et que nous devons cotiser de plus en plus longtemps.  
 

����  ANNULATION DU DECRET DE TRANSFERT DES PERSONNELS DES COLLEGES  
 

Un arrêt du Conseil d’Etat du 16 mai 2008 a annulé le décret 2005-1631 réglant les modalités du transfert définitif 
aux départements et aux régions de services ou parties de services du ministère de l’Education nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. 
 

Pour répondre aux interrogations qui nous ont été faites par un certain nombre d'agents, il nous a paru nécessaire de 
vous apporter des précisions sur les incidences de cette annulation. 
 

Le décret en question et les arrêtés auxquels il renvoie ont produit leurs effets ; les décisions individuelles 
d’ intégration ou de détachement qui en résultent ont pris ou prendront effet au plus tard le 1er janvier 2009 ; les lois de 
finances pour 2007 et 2008 ont autorisé le versement aux collectivités territoriales concernées des compensations financières 
auxquelles elles ont droit. 
Le Conseil d’Etat a considéré, dans ces conditions qu’ il ne fallait en prononcer l’annulation qu’au 1er janvier 2009. 
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Cette annulation ne remet donc pas en cause le transfer t effectif des personnels TOS et les conditions dans 
lesquelles ils ont été ou seront d’ ici le 1er janvier  2009 intégrés ou détachés dans la FPT.  

Le motif de l’annulation est lié à la mise en place tardive de commissions tripartites locales prévues par un décret de 
2005. 
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����  FORMATION DES CADRES EN CHARGE DE LA PROTECTION DE L 'ENFANCE 
 

La formation suivie par les cadres territoriaux en charge de la protection de l'enfance connaît des précisions apportées 
dans le décret du 30 juillet 2008. 
 

 

 
 

����  FORMATIONS STATUTAIRES OBLIGATOIRES 
 

 
 
 La loi du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale distingue 5 types de formation pour les agents. 
La formation d'intégration et de professionnalisation, définie par les statuts particuliers en fait partie. Ce nouveau dispositif 
vient se substituer aux formations initiales (FAE et FAT) prévues antérieurement. 
 
 Deux décrets du 29 mai 2008 (avec effet du 1er juillet) définissent désormais les contours des formations obligatoires 
qui concernent aujourd'hui tous les fonctionnaires territoriaux des catégories A, B ou C. 
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(le Décret N°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux - JO du 1er 
juin 2008) et le Décret N°2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d'emplois de la 
fonction publique territoriale (JO du 1er juin 2008)) 
 
 L'organisation et la mise en œuvre de ce dispositif incombe au Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(C.N.F.P.T.). Il arrête chaque année le calendrier, les programmes et les contenus des formations en tenant compte des 
priorités inscrites dans les plans de formation des collectivités. 
 
 Le nouveau dispositif des formations statutaires obligatoires comprend deux volets : 
 
 - la formation d'intégration,  
 - la formation de professionnalisation 
 
 qui répondent chacune à un objectif et se déroulent pour la première avant la titularisation et pour la seconde dans les 
années qui suivent cette titularisation. 
 
 ! Ce dispositif de formation obligatoire est indépendant du droit individuel à la formation (D.I .F.) 
 

����  DERNIERE MINUTE : REVALORISATION DES INDEMNITES KILOMETRIQUES  
 

 
 

Un arrêté du 26 août 2008 – publié au J.O. du 30 août- revalorise à compter du 1er août 2008 le taux des indemnités 
kilométriques dans le cadre du remboursement des frais de déplacement. Vous trouverez ci-dessous un tableau indiquant les 
nouveaux taux. 
Vous pourrez noter que cette revalorisation correspond seulement à 10,7%  (2 ou 3 centimes d’euro par km) ce qui ne 
représente que 3/5è de la hausse  du prix des carburants (17,8% ) depuis la dernière fixation des taux qui avait pris effet au 
1er juillet 2006. 
 

LIEU OÙ S'EFFECTUE LE DÉPLACEMENT  
Métropole, Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-
Miquelon (en euros) 

JUSQU'À 
2   000 
KMs 

DE 2   001 
À  

10   000 
KMs 

APRÈS 
10   000 

KMs 

Véhicule de 5 CV et moins  0, 25 0, 31 0, 18 

Véhicule de 6 CV et 7 CV  0, 32 0, 39 0, 23 

Véhicule de 8 CV et plus  0, 35 0, 43 0, 25 

 

 
� � � �  

 
RAPPEL : 
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Une permanence est assurée du lundi au vendredi au local FO  
6, place Général de Gaulle, (4ème étage).Tel : 02.96.62.63.67 - mail : SyndicatFO@cg22.fr  

N'hésitez pas à nous appeler  et à consulter  notre site internet qui est mis à jour  régulièrement 
(http://www.force-ouvr iere-cg22.com) 
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UN CHOIX 
IMPORTANT  

 
 

 
Syndicat FO du  Conseil Général  

des Côtes d'Armor 
Place du Général De Gaulle 

22000 Saint-Brieuc  
Tél:02.96.62.63.67 
Fax:02.96.62.27.97 
syndicatfo@cg22.fr 

www.force-ouvr iere-cg22.com 
 
 

BULLETIN D'ADHESION 
A retourner à : 

Syndicat FO Conseil Général des Côtes d'Armor 
Place du Général De Gaulle 

22000 SAINT BRIEUC 
 

Nom......................................................................................... 
 
Prénom................................................................................... 
 
Adresse................................................................................. 
 
Code Postal.....................Ville................................................. 
 
N° Tel Domicile......................... Travail...................................... 
 
E-mail:…………………………………………………………………. 
 
Collectivité/Service.................................................................. 
 
Grade......................................................................................... 
 
Emploi......................................................................................... 
 
Adhère au Syndicat FORCE OUVRIERE à compter du........... 

 

SIGNATURE: 
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